
Bail commercial Page 1

Residence de Tourisme METEOR VAL DE LOIRE RESORT***

Avenant n� 1 au BAIL COMMERCAIL

Il a �t� sign�

Entre les soussign�s :

1/ la soci�t� L’ARCHE DU PARADIS, soci�t� � responsabilit� limit�e au capital de 1 000 € ayant son si�ge 31, place de la 
Madeleine 75008 Paris immatricul�e au registre du commerce et des soci�t�s de Paris sous le num�ro B 452 428 774
.
repr�sent�e par Mademoiselle B�atrice YVON sa g�rante.

Ci-apr�s d�nomm�e � Le Bailleur �, d'une part

Ce terme s’applique �galement � toute personne physique ou morale qui sera substitu�e totalement ou partiellement au 
bailleur en cas de cession totale ou partielle des biens objet du pr�sent bail.

2/ Et la soci�t� MVLR, dont le si�ge est � Paris (75008) 31, place de la Madeleine, en cours de constitution 

repr�sent�e par son G�rant, Monsieur Christophe HUET,

Ci-apr�s d�nomm�e � L’Exploitant �, d'autre part

Il a �t� expos� ce qui suit :

EXPOSE

Les biens objets des pr�sentes d�pendent d’un ensemble immobilier en cours de construction, qui consiste en la r�alisation de 
:
 une r�sidence de tourisme en cours de pr�classement 3 �toiles de 226 unit� d’herbergement r�partis en cottages,
 un batiment principal comprenant un accueil, un Espace TERRES DE FORME�, des salles de S�minaire, des salles de 

commission, un bar, un restaurant, des bureaux administratifs,
 des emplacements privatifs de stationnement,
 et toute activit� que le propri�taire Bailleur estimera devoir d�velopper.

Cet ensemble immobilier est situ� sis sur la commune d’Amboise (Indre et Loire) le lieu dit � Le Petit Paradis cadastr� 
Section D n� 527-530-533-529-531-534-1704-1699-535-558-528-559-560-1696-537-538-532 pour une contenance d’environ 
101 683 m�.

Les biens objets des pr�sentes sont inclus dans la r�sidence en cours de pr�classement 3 �toiles de l’ensemble immobilier . 
Aux logements situ�s dans cette r�sidence sont attach�s des emplacements de stationnement ext�rieurs.

Au terme de cet expos� le Bailleur a lou� � l’explouitant de la r�sidence METEOR VAL DE LOIRE RESORT l’ensemble de 
lots de copropri�t� au terme d’un bail commercial initial.

Il est apport� ce jour les modifications suivantes:

L’article 6 loyer est modifi� comme suit:

Le pr�sent bail est consenti et accept� moyennant un loyer annuel HT �gal � 5.3 % du total des prix pr�visionnels de vente 
HT et hors frais des biens objets des pr�sentes, tel que ce total r�sultera de la grille des prix �tablie par le bailleur et 
approuv�e par l’exploitant et post�rieur au 1er novembre 2005. Il y aura lieu d’ajouter � ce loyer HT la TVA au taux r�duit 
actuellement en vigueur de 5.5% et les charges dues par l’exploitant. Ce loyer pourra �tre ajust� en cas de modification de la 
grille des prix et en cas de vente par lots ou en bloc des biens objets des pr�sentes avec les prix d�finitifs de ventes.

Le loyer sera vers� � terme �chu trimestriellement dans les trois semaines suivant la fin du trimestre, un calcul prorata devant 
�tre �ventuellement fait pour tenir compte du nombre de Locaux livr�s.

La p�riode courant du jour de l’entr�e en vigueur du pr�sent bail � la veille du premier paiement fera l’objet d’un calcul de 
prorata de loyer en fonction du nombre de jours et de Locaux livr�s.
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Le loyer sera r�vis� de plein droit le 1er janvier de chaque ann�e, et pour la premi�re fois le 1er janvier 2007 
proportionnellement � la variation de l'indice du co�t de la construction publi� par l'INSEE.

L'indice de base sera le dernier indice connu le 1er janvier 2006. L'indice � utiliser pour la r�vision sera celui du m�me 
trimestre de l'ann�e suivante, et ainsi de suite.

En cas de cession partielle du pr�sent bail par le Bailleur, le montant du loyer correspondant aux lots acquis sera d�termin� 
par les parties et notifi� � l’Exploitant, sauf s’il est pr�vu que ce dernier intervienne directement � l’acte de vente constatant 
la cession partielle du bail.

L’Exploitant versera alors le loyer ainsi d�termin�, avec les charges et taxes y aff�rentes, au nouveau propri�taire ou � toute 
personne que ce dernier lui indiquera.

Conform�ment � l’article 1er II b) 1. de l’arr�t� du 14 f�vrier 1986 relatif au classement des r�sidences de tourisme, il pourra 
�tre pr�vu au profit des acqu�reurs du Bailleur une facult� de r�servation prioritaire pour un nombre de semaines de vacances 
ne pouvant �tre sup�rieur � 2 en haute saison, 2 en moyenne saison, et 2 en basse saison.

Le droit de r�servation prioritaire du propri�taire devra �tre exerc� par �crit aupr�s de l’exploitant dans les conditions 
suivantes :

 le 1er octobre de chaque ann�e, l’exploitant des r�sidences d�finira les dates correspondant aux basse, moyenne et haute 
saisons. Ces dates seront communiqu�es au propri�taire sur simple demande de sa part. Pour l’ann�e 2006, la basse saison 
ira du 1er janvier au 1er avril et du 5 novembre au 31 d�cembre, la moyenne saison du 2 avril au 17 juin et du 17 
septembre au 4 novembre, et la haute saison du 18 juin au 16 septembre.

 le propri�taire aura la priorit� pour la r�servation du logement qu’il acquiert pendant les semaines qui lui sont attribu�es � 
conditions d’effectuer la demande de r�servation 6 mois au moins avant le d�but de la p�riode concern�e, et par exception 
pour la premi�re p�riode de chaque ann�e, avant le 15 d�cembre. Pour l’ann�e 2006, les dates limites de r�servation 
seront donc les suivantes : 

avant le 15 d�cembre de l’ann�e pr�c�dente pour les mois de janvier, f�vrier, mars, avril, mai et juin
avant le 1er mars de l’ann�e pour les mois de juillet, ao�t, septembre, octobre, novembre et d�cembre

Le demandes de r�servation en dehors de ces d�lais pourront uniquement �tre prises en compte dans la limite des semaines 
disponibles, aucune garantie de priorit� ne pouvant dans ce cas �tre accord�e.

Afin de r�aliser cette op�ration, le bailleur a d�pos� un permis de construire sous le n� 0370030410062, le  28 septembre 
2004

La r�sidence de tourisme comportera apr�s ach�vement les �quipement collectifs conformes � la r�glementation et 
permettant � l’exploitant de fournir les services de petit d�jeuner, nettoyage des locaux, et r�ception de la client�le.

Aux logements situ�s dans cette r�sidence de tourisme sont attach�s des emplacements de stationnement ext�rieurs.

Puis, les soussign�s sont convenus de ce qui suit :  

Aucune autre modification n’est apport�e au bail commercial initial

FAIT A PARIS...................................................................................
LE .....................................................................................................

En deux exemplaires originaux

B�atrice YVON Christophe HUET


